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— Lettre de M. François Tremblay, d’Activa Envi-
ronnement inc., à M. Benoît Tremblay, du ministère de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, datée du 24 mai 2019, concernant les modi-
fications apportées au projet de parc éolien de la Dune-
du-Nord par rapport à la version décrite dans la demande 
d’autorisation soumise au ministère de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques le 13 juin 
2018, totalisant environ 5 pages incluant 1 pièce jointe.

En cas de conflit entre les dispositions des documents 
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes 
prévalent.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 612-2019, 19 juin 2019
ConCernant la majoration du régime d’emprunts 
autorisant le ministre des Finances à emprunter par 
l’émission et la vente de billets à moyen terme du 
Québec sur le marché canadien

attendu que, par le décret numéro 57-2012 du  
1er février 2012, modifié par les décrets numéro 1192-2012  
du 12 décembre 2012, numéro 455-2013 du 1er mai 2013,  
numéro 15-2014 du 15 janvier 2014, numéro 79-2015  
du 11 février 2015, numéro 457-2016 du 1er juin 2016, 
numéro 612-2017 du 21 juin 2017 et numéro 559-2018 
du 2 mai 2018, le gouvernement a autorisé un régime 
d’emprunts en vertu duquel le ministre des Finances peut 
emprunter par l’émission et la vente de billets à moyen 
terme du Québec dans le cadre d’une offre continuelle de 
ces billets au Canada;

attendu qu’en vertu de ce régime d’emprunts, le 
montant total des prix initiaux à l’émission des billets, 
en circulation à quelque moment que ce soit, ne doit pas  
excéder 140 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada 
ou l’équivalent en monnaie légale des États-Unis 
d’Amérique;

attendu qu’il est opportun d’augmenter le mon-
tant total des prix initiaux de ces billets, en circulation 
à quelque moment que ce soit, à 150 000 000 000 $ en 
monnaie légale du Canada ou l’équivalent en monnaie 
légale des États-Unis d’Amérique;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que le décret numéro 57-2012 du 1er février 2012, 
modifié par les décrets numéro 1192-2012 du 12 décembre 
2012, numéro 455-2013 du 1er mai 2013, numéro 15-2014 
du 15 janvier 2014, numéro 79-2015 du 11 février 2015, 
numéro 457-2016 du 1er juin 2016, numéro 612-2017 du 
21 juin 2017 et numéro 559-2018 du 2 mai 2018, soit 
modifié par le remplacement, dans le deuxième alinéa du 
dispositif, du nombre « 140 000 000 000 » par le nombre  
« 150 000 000 000 ».

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 613-2019, 19 juin 2019
ConCernant un régime d’emprunts aux fins d’auto-
riser le ministre des Finances à emprunter au plus  
6 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son 
équivalent en toute autre monnaie

attendu que les articles 61 et 62 de la Loi sur  
l’administration financière (chapitre A-6.001) prévoient 
que les emprunts sont effectués par le ministre des 
Finances avec l’autorisation du gouvernement et que 
celui-ci détermine les montants, les caractéristiques, les 
modalités et les conditions qu’il estime nécessaires rela-
tivement aux emprunts effectués en vertu de la section I 
du chapitre VII de cette loi;

attendu que le premier alinéa de l’article 63 de cette 
loi prévoit que ces emprunts peuvent aussi être effectués 
dans le cadre d’un régime d’emprunts que le gouverne-
ment autorise et dont il établit le montant maximum ainsi 
que les caractéristiques et les limites qu’il estime néces-
saires relativement aux emprunts effectués en vertu de 
ce régime;

attendu que le deuxième alinéa de cet article prévoit 
que le gouvernement peut alors autoriser généralement le 
ministre des Finances à conclure tout emprunt en vertu de 
ce régime, à en établir les montants et les autres caracté-
ristiques et à accepter les modalités et conditions relatives 
à chacun de ces emprunts, y inclus celles relatives à la 
monnaie de paiement et à l’immatriculation des titres;

attendu que l’article 63.1 de cette loi prévoit que les 
obligations et les autres titres d’emprunt émis en vertu de 
la section I du chapitre VII peuvent être des titres avec 
ou sans certificat;
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